
 

	  

CHARTE D’ENGAGEMENTS DES ACTIONNAIRES DE 

LA SAS OUDON BIOGAZ POUR LE DEVELOPPEMENT 

DE L’UNITE DE METHANISATION SUR LE 

TERRITOIRE DU PAYS DE CRAON	  
Les acteurs du territoire de Craon, lors des échanges qui ont eu lieu au sein du Comité Local 

de Suivi du projet OUDON BIOGAZ entre janvier et juin 2014 ont souhaité que les porteurs 

du projet s’engagent sous la forme d’une charte. La présente charte a été proposée par 

OUDON BIOGAZ puis amendée et validée par l’ensemble des participants à la réunion du 

comité local de suivi du 25 juin 2014.	  

	  

25	  JUIN	  2014	  
OUDON	  BIOGAZ	  
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PRÉAMBULE 
OUDON BIOGAZ souhaite implanter et exploiter une unité de méthanisation territoriale : 

- respectant toutes les réglementations applicables à l’activité de méthanisation et aux activités 
connexes 

- mettant en œuvre les solutions nécessaires afin de ne pas porter préjudice au cadre de vie et 
aux activités économiques pré-existants 

- agissant en concertation avec les acteurs locaux  

ENGAGEMENT #1 
OUDON BIOGAZ souhaite donner les moyens de la concertation avec les acteurs locaux et leurs 
représentants tout au long de l’implantation et de l’exploitation de son unité de méthanisation.  

Création du C3S : 
Oudon Biogaz s’engage à créer, dès le début des travaux sur site, une Commission de Suivi et de 
Surveillance du Site -C3S- largement ouverte aux actuels membres du Comité Local de Suivi du 
projet, aux riverains et à l’administration. 
La C3S se réunira aussi souvent que nécessaire, au moins une fois par an, afin de prendre en compte 
les questions, les remarques et suggestions soulevées à l’occasion des travaux et de l’exploitation du 
site de méthanisation. 
La C3S sera l’interlocuteur privilégié pour toutes questions relatives au pilotage de site de 
méthanisation et aura accès à l’information nécessaire à la réalisation de ses travaux. 

ENGAGEMENT #2 

OUDON BIOGAZ s’engage à permettre le respect de la sécurité routière dans ses activités de 
transport. 

Accès au site : 
Le site d’implantation qui est le plus pertinent pour le projet Oudon Biogaz, se trouve en bordure de 
l’axe Craon-Chérancé, à environ 1,1 km de la zone industrielle des Sablonnières. Afin d’assurer une 
desserte sécurisée du site, la route départementale 229 devra être aménagée, OUDON BIOGAZ 
s’engage à coopérer avec les collectivités concernées afin de préserver cet objectif dans les 
meilleures conditions pour les usagers. 

Transports : 
Tous les transports de matière seront gérés par Oudon Biogaz. Le camion routier est le moyen de 
transport normalisé le plus économique en carburant et le mieux adapté au rayon d'action de Oudon 
Biogaz. 
Oudon Biogaz s'engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires pour répondre aux 
exigences règlementaires du transport des matières entrantes et sortantes du site de méthanisation, 
soit, suivant les produits transportés : 
 

- citerne pour les produits liquides 
- benne bâchée pour les fumiers et autres produits « solides » 
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ENGAGEMENT #3 

Oudon Biogaz s’engage à contribuer à la préservation de la qualité de l’eau au regard des 
pollutions diffuses liées aux exploitations engagées dans l’unité de méthanisation. 

Suivi de la qualité de l’eau : 

Oudon Biogaz mettra à disposition des organismes qualifiés, compétents et volontaires les éléments 
en sa possession pour permettre l’évaluation et l’amélioration des pratiques agricoles et le suivi de la 
qualité de l’eau sur les surfaces destinataires du digestat. 

ENGAGEMENT #4 

Oudon Biogaz s’engage à mettre en œuvre les moyens pour ne pas affecter de manière négative 
l’environnement olfactif du site de méthanisation. 

Confinement des opérations de déchargement/chargement : 

Oudon Biogaz mettra en place sur site, les équipements les plus performants de confinement des 
odeurs lors des opérations de déchargement et chargement. Le bâtiment de réception des intrants, 
sous dépression, sera doté de système de traitement/épuration d'air, garantissant le traitement des 
odeurs lors de la phase de dépotage. 

ENGAGEMENT #5 

Oudon Biogaz s’engage à contribuer à préserver la qualité agronomique, sanitaire et 
environnementale des sols des exploitations engagées dans le projet. 

Métaux lourds : 
Partant du principe que chaque élément constitutif de l’ensemble « métaux lourds » ne fait que 
transiter dans le processus de méthanisation, Oudon Biogaz s’engage au contrôle strict des intrants : 

- Traçabilité des intrants et sortants 
- Suivi par analyse des teneurs en métaux lourds de nos sols 

 

ENGAGEMENT #6 

Dynamique d’élevage du Pays de Craon : 
Le projet Oudon Biogaz s’engage dans l’activité agricole, et l’élevage en particulier : 

- en favorisant et en vulgarisant auprès de ses actionnaires les meilleures techniques de 
valorisation et d’épandage du digestat, notamment l’épandage au sol 

- 85 % du gisement étant basé sur des fumiers et des lisiers de nos exploitations, la pérennité 
de l’élevage assure une activité agricole forte, garante du dynamisme agro-alimentaire local 

- près de 190 actifs travaillent sur nos exploitations, avec 41 ha en moyenne par actif. L’activité 
d’élevage est la seule qui puisse garantir la pérennité de leur activité professionnelle 

- Le projet Oudon Biogaz, tel que les 85 exploitations engagées l’ont conçu, ne comporte pas 
de cultures énergétiques mobilisant des terres à l’année. 

 

 


